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 GEF Omnisports du Cubzaguais vous accueille dans un esprit 
de convivialité et souhaite sensibiliser votre enfant sur le contenu du 
règlement intérieur ! 
Bien évidemment, la pratique de l’eveil gymnique s’accompagne de quelques 
règles que vous lirez en détails ci-après : 
 
� Tenue vestimentaire tu porteras…. 
Non ! pas celle du dimanche ! 
Un survêtement ou short , un petit tee-shirt , des baskets ou  des rythmiques 
Pas de chaussonsPas de chaussonsPas de chaussonsPas de chaussons    !!!! 
Recommandations : le port de bijoux est strictement interdit (collier, bracelet 
pendant), le port de lunettes si nécessaire ! 
 
☺ Camarades et animatrices tu respecteras… 
Le respect de chacun est fondamental et tout comportement de nature à 
blesser verbalement et :ou physiquement une personne sera sans délai relevé 
et les faits signalés au manager de GEFOC 
 
� Matériels de sport et annexes tu ne dégraderas… 
Le matériel de sport est mis gracieusementgracieusementgracieusementgracieusement à notre disposition ainsi que les 
installations annexes telles que vestiaires, sanitaires… nous attachons une 
très grande importance à les respecter et les rendre en l’état 
 
☺ protection de l’enfant tu organiseras et aires de stationnement tu 
utiliseras… 
Les parents ou responsables sont tenus d’accompagner leur(s) enfant(s) 
jusqu’à la salle de gymnastique, de s’assurer de la présence de l’animatrice 
avant de le(s) laisser, et de venir le(s) chercher dans la salle à la fin du cours 
et aux heures prévues. 
La section se dégage de toute responsabilité si l’enfant quitte La section se dégage de toute responsabilité si l’enfant quitte La section se dégage de toute responsabilité si l’enfant quitte La section se dégage de toute responsabilité si l’enfant quitte seulseulseulseul    la salle à la salle à la salle à la salle à 
la fin du coursla fin du coursla fin du coursla fin du cours 
Quant à l’accessibilité de la salle, des aires de stationnement sont prévues à 
cet effet ! Il est strictement interdit d’empiéter sur la voie privée située dans 
l’enceinte du gymnase et de garer votre véhicule sur le parking du 
gymnase ! 

Nous vous remercions d’avoir pris connaissances avec votre enfant 
de cette charte du bon sportif ! et souhaitons de passer ensemble une agréable saison ! 


